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Texte de la question

M Gilbert Millet attire l'attention de M le ministre d'Etat, ministre de l'education nationale, de la jeunesse et des
sports sur la situation de l'universite Paul-Valery a Montpellier. La penurie de locaux, deja reelle avant l'incendie
de trois amphitheatres, est maintenant tres grave et necessite que les moyens budgetaires soient
immediatement donnes pour que soient construits les batiments necessaires et soient fournis les equipements
indispensables a la poursuite des activites de cette universite. La rapidite avec laquelle le feu s'est propage
conduit a s'interroger sur le drame qui aurait pu se derouler si les amphitheatres avaient ete occupes au moment
de l'incendie. Ceci pose le probleme de la securite contre les risques d'incendie, de la qualite des constructions
et de la fiabilite des installations. D'autre part, les difficultes financieres de cette universite sont telles qu'il est
permis de se demander si elle ne sera pas contrainte de fermer temporairement en 1988. Il lui demande s'il
entend donner aux enseignants et au personnel les moyens de realiser au mieux leur mission, et permettre aux
etudiants de travailler dans de bonnes conditions et pour cela quelles mesures il compte prendre pour la
realisation rapide de nouvelles constructions ; quelles dispositions sont prevues pour que la securite, notamment
contre les incendies, soit assuree dans les batiments actuels et ceux qui sont a construire ; quelles mesures
urgentes il compte prendre pour donner a cette universite les moyens financiers dont elle a besoin.

Texte de la réponse

Reponse. - Bien que le budget de construction laisse une marge de manoeuvre tres limitee pour repondre aux
situations d'urgence, telle qu'un incendie, il a ete possible d'engager, des cette annee un projet de
reconstruction des amphitheatres de l'universite Paul-Valery. Pour ce qui concerne l'agrandissement des locaux
de cette universite, un projet d'extension fait partie des operations prioritaires proposees par l'Etat dans le cadre
des contrats de plan Etat-Region. Enfin, en matiere de securite, les batiments universitaires doivent etre concus
et realises en tenant compte des contraintes qui sont celles de batiments recevant du public. Pour les batiments
existants, le recteur jusqu'a la fin de cette annee et le president de l'universite a partir du debut de l'annee
prochaine, sont responsables de la gestion des credits de maintenance qui permettent la mise en oeuvre de
travaux de securite si ceux-la s'averent necessaires.
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